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A la Gloire du Grand Architecte de l'Univers

La ΤrΘs Respectab|e
"Grande Loge de France"
(R.E.A.A.)
8, rue Puteaux
75017 -PARIS -France

La Τrδs Respectab|e ''Grande
(R.E.A.A.)
13, rue Thiras
GR - 11257 ATHEΝES
Grδce

Loge de Grδοe',

RECONNAISSANCETRAITE D'AMITIE ET DE

Le Τrδs Respectab|e Frθre Jean-C|aude
Grande Loge de France (R.E.A.A.),

Bousquet, Grand MaTtre de |a Trθs Respectab|e

et

Le Trδs Respectab|e Frδre |oannis Vassi|iou, Grand MaΤtre de |a Τrδs Respectab|e Grande
Loge de Grδce (R.E.A.A.),

ayant constat6 :

a) Que |es deux Grandes Loges qu,i|s repr6sentent sont issues d,une fi|iation r6gu|iδre et
ininterrompue, que leurs Respectables Loges travaillent dans le strict respect des
Anciennes Charges codifi6es dans les Constitutions d,Anderson de 1723, λ |a G|oire du
Grand Architecte de |,Univers et en pr6sence des Trois Grandes Lumiδres de |a
Magonnerie quisont |e Vo|ume de |a Loi Saοr6e, |,Equerre et |e Compas, et entre hommes
|ibres et de bonnes moeuΓS.

b) Que le but de leur d6marche morale et spirituelle est parfaitement identique,

c) Que leur volont6 commune est de constituer un Centre de l'Union oi se rencontrent
fraternellement des hommes qui seraient autrement rest6s perp6tuellement 6trangers les
uns les autres,

arrθtent et conviennent par la pr6sente que :

Article 1

Les deux Grandes Loges se dθc|arent unies au service du mθme id6a| de l,amour fraterne|,
de |,entraide et de |a quθte incessante de la v6rit6, El|es d6c|arent accuei||ir tous |es
hommes |ibres et de bonnes moeuΓs sans distinction de race, nationa|it6, croyance et
opinions. 
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Articie 2

Les deux Grandes Loges s,engagent A recevoir mutue||ement leurs Frδres en Loge et d
leur porter aide et assistance en cas de besoin.

Article 3

Les deux Grandes Loges d6signeront immθdiatement, par consentement mutuel et |,une
auprδs de |,autre, un Grand Repr6sentant garant d,amiti6, qui sera |,inter|ocuteur accr6dit6
pour toutes |es questions reΙatives aux relations qu,e||es entretiennent entre e||es.

Article 4

Le pr6sent Trait6 d,Amitiθ et de reconnaissance est r6dig6 en quatre originaux, dont deux
en frangais et deux en gΓec. l| entrera en vigueur imm6diatement aprδs sa ratification par
les organes l6gislatifs respectifs des deux Grandes Loges.

Ainsisoit-il

Fait et sign6 |e λ3 1 t.1τ

Pour |a Trδs Respectab|e

Le Τrθs Respectab|e Grand Maitre
Jean-Claude Bousquet

|a Trδs Respectable

Trδs Respectab|e Grand Maitre
loannis Vassiliou
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